
 
 
DELIBERATION N° 2004/09-15 - RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 
PUBLIC D’ELIMINATION DES DECHETS DU GRAND NANCY – EXERCICE 2003 
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, informe l’Assemblée des dispositions de l’article L.2224-5 
du Code Général des Collectivités Territoriales, enjoignant le Président de l’établissement 
public de coopération intercommunale à présenter à son assemblée délibérante, un rapport 
annuel sur le prix et la qualité du service public de  l’élimination des déchets. 
 
Il indique que chacun des membres du Conseil Municipal de LUDRES a été rendu destinataire 
de ce rapport, joint à la convocation de la présente séance du Conseil Municipal. 
 
En conséquence, Monsieur REINSTADLER invite tous les membres du Conseil Municipal à 
prendre connaissance de ce rapport, adopté en Conseil de Communauté le 9 juillet 2004 
(délibération n° 26). 
 
Le Conseil Municipal 
- prend acte de la communication du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 

de l’élimination des déchets, présenté par le Grand Nancy pour l’exercice 2003. 
 
 
DELIBERATION N° 2004/09-16 - PERSONNEL COMMUNAL - REGIME INDEMNITAIRE 
 

Madame RAVON, rapporteur, informe l’Assemblée que dans le cadre du contrôle de légalité, 
Monsieur le Préfet de Meurthe et Moselle a souhaité que des précisions soient apportées au 
texte de la délibération du 24 mai 2004, notamment sur les Indemnités Horaires pour Travaux 
Supplémentaires (IHTS), les Indemnités Forfaitaires Complémentaires pour Elections, la Prime 
Technique de l’Entretien des Travaux et de l’Exploitation (PTETE), et enfin sur les Indemnités 
d’Astreintes. 
La délibération n° 2004/05-13 du 24 mai 2004 est modifiée ainsi qu’il suit (texte modifié ou 
ajouté  en grisé) : 
 
 

Madame RAVON, rapporteur, informe l’Assemblée que la rémunération des fonctionnaires 
territoriaux est composée d'un traitement indiciaire auquel s'ajoutent des primes et 
indemnités instituées par un texte législatif ou réglementaire propre à la fonction publique 
territoriale ou fixées par l'assemblée délibérante de la collectivité sur la base d'équivalences 
avec certains corps de la fonction publique de l'Etat. Cette dernière composante est le régime 
indemnitaire.  
 
Le régime indemnitaire mis en place en 1991 est devenu obsolète du fait de l'abrogation de 
certains décrets, et de la parution de nouveaux textes réglementaires qui le modifient en 
profondeur. Ces nouveaux décrets permettent notamment, au-delà de la possibilité de 
maintenir les niveaux des régimes actuels, d'ouvrir de nouvelles perspectives de modulation 
et d'évolution des régimes indemnitaires de la plupart des grades et filières. 
 
Le comité technique paritaire ayant été informé, il vous est proposé d'examiner les modalités 
de mise en oeuvre de ces nouveaux régimes indemnitaires. 
 

A noter que les textes prévoient qu'au cas où les nouvelles dispositions ne permettraient pas 
de maintenir le montant du régime indemnitaire actuel d'un agent, celui-ci pourrait le 
conserver à titre individuel. Aucun agent ne subira donc de perte du fait de la mise en place 
du nouveau régime indemnitaire. 
 
Ainsi, la présente délibération : 
 - confirme la délibération du 23 janvier 1981, 
 - annule et remplace les délibérations n° 2002/05-05 du 21 mai 2002, n° 2002/09-15 du 23 

septembre 2002, et n° 2004/05-13 du 24 mai 2004.  




